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Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de valider le caractère d’urgence

de l’ordre du jour complémentaire

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 17/10/2024,

par VAGNER Marie-Lyne, Maire


